
Offre parking-relais + vélo 
 
Vous souhaitez stationner votre véhicule dans un parking-relais avec contrôle d’accès et poursuivre votre trajet à 

vélo ? 
Vous pouvez demander votre carte d’accès aux parkings-relais pour bénéficier de l’offre combinée « P+R Vélo », 

ce qui vous permettra de stationner gratuitement votre véhicule pendant 24 heures maxi et de poursuivre aussitôt 
votre trajet en vélo. 
 

 
Comment procéder ? 

Remplissez ce document*, signez-le, et renvoyez-le par mail accompagné d’une copie de votre carte grise à 
l’adresse : accueil-clients@nge-nantes.fr. 
 

●  Votre demande concerne l’accès avec un vélo : 
  personnel acheminé dans votre véhicule, 

  personnel stationné dans un véloparc, 

  Naolib en libre-service depuis une station à proximité du P+R. 

●  A quel parking-relais souhaitez-vous stationner prioritairement votre véhicule 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

●  Pensez-vous être un.e utilisateur.trice régulier.ère ? Ou occasionel.le ? 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------- 

● Votre usage est-il d’ordre professionnel ? Personnel ? 

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 

●  En cas d’utilisation régulière, quelle est votre adresse finale (rue/ville) ? 

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Identité du demandeur : 

NOM   …………………………………………………………………………………PRENOM…………………………………………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Téléphone portable …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

Adresse mail ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

Le texte ci-dessous est à compléter, dater et signer : 

Je soussigné(e) NOM PRENOM :                            

atteste sur l’honneur que j’utiliserai la carte d’accès aux parkings-relais dans le cadre d’un usage combiné de mon 

véhicule suivi de l’utilisation d’un vélo pour finaliser mon trajet.  Dans ce cadre et uniquement, je bénéficie d’un 

stationnement gratuit de mon véhicule pendant 24 heures maximum dans un P+R. 

Date : 

Vous recevrez votre carte d’accès aux parkings-relais par courrier postal, sous 7 jours ouvrés. 

 
*La réponse à tous les champs est obligatoire. Le non-respect des règles auxquelles vous vous êtes engagé.e peut entraîner une 
suspension de cette offre (reprise de la carte d’accès par NGE). 
 


